
NOTE D’INFORMATION D’URBANISME
Commune de BEGLES

Attention

La présente note est informative et ne vaut pas certificat d’urbanisme.

En application de l’article R410-12 du code de l’urbanisme, à défaut de notification d'un certificat 
d'urbanisme dans le délai fixé par les articles R. 410-9 et R. 410-10, le silence gardé par 
l'autorité compétente vaut délivrance d'un certificat d'urbanisme tacite. Celui-ci a exclusivement 
les effets prévus par le quatrième alinéa de l'article L. 410-1, y compris si la demande portait sur 
les éléments mentionnés au b de cet article.

Sans réponse de l’administration dans un délai d’un mois, vous disposerez d’un certificat 
d’urbanisme tacite prenant effet le 28/11/2025.

La présente note donne les informations d’urbanisme en vigueur sur le terrain concerné à sa 
date d’édition ; elle ne saurait présumer de toute évolution ultérieure, survenue notamment avant 
la date de tacicité rappelée ci-dessus.

Dossier  n° CU 033 039 25 Z0567
 
Déposé le : 28/10/2025

Sur un terrain sis : 14 Rue Pierre 
Salin à BEGLES (33130)

Référence(s) cadastrale(s) : 39 AE 
446

Demandeur :  CABINET PAILLARD 
HPUC 
266 avenue Daumesnil
75012 PARIS 12

1. Zonage / situation du bien

Zone de la 11ème modification du plan local d'urbanisme de Bordeaux Métropole 
valant programme local de l'habitat et plan des déplacements urbains :

Zonage d'urbanisme : UM4 (Tissus à dominante d'échoppes et faubourgs, et de 
maisons de ville)

Pour information :
Le règlement de la zone concernée du Plan Local d’Urbanisme est consultable en mairie et sur le site 
internet de Bordeaux Métropole (rubrique Urbanisme, PLU).

http://fichiers.bordeaux-metropole.fr/plu/PLU31_interactif/Html/5_Reglement.html
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2. Dispositions d’urbanisme et servitudes

Prescriptions d’urbanisme :
 - Prescription d'urbanisme : Constructibilité par nouvelle bande d'accès interdite 
(NON) 
 - Prescription d'urbanisme : Indice de stationnement (2) 
 - Prescription d'urbanisme : Secteur de diversité sociale : Location sociale (L25) 
 - Prescription d'urbanisme : Secteurs potentiellement soumis à des risques 
d'inondation fluvio-maritimes (UM4-4L25     IP) 

VRE : Voir règlement écrit

Informations :
 - Information PLU : Périmètre de sursis à statuer 
 - Information PLU : Périmètre de voisinage d'infrastructure de transport terrestre 
(secteur affecté par le bruit) - voie routière (Boulevard quais ; Categorie :2) 
 - Information PLU : Réseau de chaleur : Zone de Developpement Prioritaire - ZDP 
Saint-Jean Belcier Energie des Quartiers - delib 2016-0041 ; Bénéficaire : BxMetro 
(ZDP Saint-Jean Belcier) 
 - Information PLU : Zone d'aménagement différé (ZAD OIN) 
 - Information PLU : Zone d'assainissement collectif 
 - Périmètre de raccordement obligatoire au réseau de chaleur urbain : Saint-Jean 
Belcier - Energie des Quartiers (2016-0041 du 21/01/16) 

Servitudes d’utilité publique :

En fonction de la situation du terrain, pour toute demande d’autorisation d’occupation 
du sol, les accords des services de l’Etat et/ou des gestionnaires de réseaux 
pourront être requis.

Autres dispositions applicables :
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 - ADS - PPRI 2022 : Zone bleue 

 - ADS - PPRI 2022 : Zone rouge urbanisée 

 - ADS - Secteur de projet mixte : Bègles Garonne 

 - ADS - Secteur de projet mixte : Quartier Nord Est 

 - ADS - Zone d'aménagement concertée : Bègles Garonne 

 - Droit de préemption : Droit de préemption en ZAD - Etablissement Public 
d'Aménagement Bordeaux Euratlantique (Transférer l'instruction à l'E.P.A. Bordeaux 
Euratlantique) 

Si PM1 ou IP, la parcelle est concernée par le Plan de Prévention du Risque 
Inondation (PPRI) de l'aire élargie de l'agglomération bordelaise ou de la Presqu’île 
d’Ambès.

Par ailleurs, sur les communes de Bordeaux (secteur rive droite) et de Floirac, par 
décision préfectorale en date du 06/08/2024, un Porter A Connaissance (PAC) est 
opposable en application de l’article R111.2 du code de l'urbanisme. Ces documents 
seront pris en compte dans le cadre de l'instruction d'une autorisation d'occupation 
des sols. Plus de renseignements : cliquez ici

3. Alignement

En l’absence de la mention « Servitudes d’utilité publique : EL7 PARCELLE 
FRAPPEE : alignement voirie » (article 2 « Dispositions d’urbanisme et servitudes »), 
et/ou d’emplacements réservés, la/les parcelle(s) conserve(nt) son/leur alignement.

4. Droit de préemption

En application de l’article L.213-2 du code de l’urbanisme, toute mutation de 
terrain(s), de bâtiment(s) ou d’immeuble(s) visée à l'article L. 213-1 dudit code est 
subordonnée, à peine de nullité, à une déclaration d’intention d’aliéner préalable 
déposée par le propriétaire ou son mandataire à la mairie de la commune où se 
trouve situé le bien.

5. Taxes et contributions d’urbanisme

https://www.gironde.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/Revision-des-PPRI-de-l-agglomeration-bordelaise2/Procedure-achevee
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000006815110&dateTexte=&categorieLien=cid






https://geo.bordeaux-metropole.fr/plualacarte/
http://fichiers.bordeaux-metropole.fr/plu/PLU31_interactif
mailto:udap.gironde@culture.gouv.fr
http://atlas.patrimoines.culture.fr/atlas/trunk/
https://www.gironde.gouv.fr/Politiques-publiques/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Prevention-des-risques-naturels-et-technologiques/Revision-des-PPRI-de-l-agglomeration-bordelaise/Concertation
http://fichiers.bordeaux-metropole.fr/plu/PLU31_interactif/Fichiers/6_Annexes/2_Annexes_SUP/PPRIF_Martignas/Martignas_zonage_reglementaire.pdf
http://fichiers.bordeaux-metropole.fr/plu/PLU31_interactif/Fichiers/6_Annexes/2_Annexes_SUP/PPRIF_St_Medard/stmedard_carte_zonage_reglementaire.pdf
http://www.nouvelle-aquitaine.developpement-durable.gouv.fr/departement-33-a10140.html#sommaire_1
https://www.bordeaux-metropole.fr/Vivre-habiter/L-eau-Bordeaux-Metropole/Assainissement-collectif
https://www.bordeaux-metropole.fr/Vivre-habiter/L-eau-Bordeaux-Metropole/Assainissement-non-collectif-SPANC
https://www.usagers.leau.bordeaux-metropole.fr/fiche/39212/me-raccorder-au-reseau-d-eau-potable
mailto:siaocarbonblanc@gmail.com
https://www.georisques.gouv.fr/risques/sites-et-sols-pollues/donnees#/
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CONTACTS - POLES TERRITORIAUX

POLE TERRITORIAL DE BORDEAUX

SERVICE DROIT DES SOLS

05.24.57.16.07 

droitdessolsbordeaux@bordeaux-metropole.fr 

Demande d’arrêté d’alignement

alignementptb@bordeaux-metropole.fr

SERVICE FONCIER (plans d’alignement)

05.33.89.36.25

sfptbx@bordeaux-metropole.fr

POLE TERRITORIAL OUEST

SERVICE DROIT DES SOLS

droitdessolsouest@bordeaux-metropole.fr

Mérignac

05.56.55.66.95

Blanquefort

05.56.95.50.86

Bruges

05.57.20.94.76

Le Taillan-Médoc

05.56.35.50.63

Parempuyre

05.56.95.56.13

Martignas

05.57.97.00.50

Demande d’arrêté d’alignement :

alignementouest@bordeaux-metropole.fr

SERVICE FONCIER

Plans d’alignement pour les ER et EL7 :

sfptoalignement@bordeaux-metropole.fr

mailto:droitdessolsbordeaux@bordeaux-metropole.fr
mailto:alignementptb@bordeaux-metropole.fr
mailto:sfptbx@bordeaux-metropole.fr
mailto:droitdessolsouest@bordeaux-metropole.fr
mailto:alignementouest@bordeaux-metropole.fr
mailto:sfptoalignement@bordeaux-metropole.fr
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POLE TERRITORIAL SUD

SERVICE DROIT DES SOLS 

Pessac, Talence, Villenave d’Ornon, Gradignan

05.35.31.96.96

droitdessolssud@bordeaux-metropole.fr

Bègles

05.56.49.88.37 / 05.56.49.88.69

urbanisme@mairie-begles.fr
SERVICE FONCIER (alignements pour les 5 communes et numérotages pour 
Pessac)

05.57.29.90.86 / 05.57.29.90.72

sfptsudalignement@bordeaux-metropole.fr

POLE TERRITORIAL RIVE DROITE

SERVICE DROIT DES SOLS

05.40.54.43.23

droitdessolsrivedroite@bordeaux-metropole.fr 

SERVICE FONCIER (plans d’alignement, piquetages)

05.40.54.43.46

sfptrdalignement@bordeaux-metropole.fr 

mailto:droitdessolssud@bordeaux-metropole.fr
mailto:urbanisme@mairie-begles.fr
mailto:sfptsudalignement@bordeaux-metropole.fr
mailto:droitdessolsrivedroite@bordeaux-metropole.fr
mailto:sfptrdalignement@bordeaux-metropole.fr
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Commune : Bègles (33)
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Edité par : CABINET PAILLARD -HPUC

Echelle : 1 / 1000
Projection : RGF93 Lambert 93









https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=B%C3%A8gles&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=33039&lon=-0.5406471919189526&lat=44.81906337318057&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=Rue%20Solf%C3%A9rino%2033130%20B%C3%A8gles
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=B%C3%A8gles&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=33039&lon=-0.5406471919189526&lat=44.81906337318057&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=Rue%20Solf%C3%A9rino%2033130%20B%C3%A8gles
https://www.georisques.gouv.fr/mes-risques/connaitre-les-risques-pres-de-chez-moi/rapport2?form-adresse=true&isCadastre=false&city=B%C3%A8gles&type=housenumber&typeForm=adresse&codeInsee=33039&lon=-0.5406471919189526&lat=44.81906337318057&go_back=%2F&propertiesType=housenumber&adresse=Rue%20Solf%C3%A9rino%2033130%20B%C3%A8gles
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Projection : RGF93 Lambert 93



Établi le 13 novembre 2025ÉTAT DES RISQUES POUR 
L'INFORMATION DES ACQUÉREURS 
ET DES LOCATAIRES

La loi du 30 juillet 2003 a institué une obligation d'information des acquéreurs et locataires (IAL) : le propriétaire 
d'un bien immobilier (bâti ou non bâti) est tenu d'informer l’acquéreur ou le locataire du bien sur certains risques 
majeurs auquel ce bien est exposé, au moyen d'un état des risques, ceci afin de bien les informer et de faciliter 
la mise en œuvre des mesures de protection éventuelles . 
 
L’état des risques est obligatoire à la première visite. 
 
Attention! Le non respect de ces obligations peut entraîner une annulation du contrat ou une réfaction du prix. 
 
Ce document est un état des risques pré-rempli mis à disposition par l'État depuis www.georisques.gouv.fr. Il 
répond au modèle arrêté par le ministre chargé de la prévention des risques prévu par l'article R. 125-26 du code 
de l'environnement. 
 
Il appartient au propriétaire du bien de vérifier l'exactitude de ces informations autant que de besoin et, le cas 
échéant, de les compléter à partir de celles disponibles sur le site internet de la préfecture ou de celles dont ils 
disposent, notamment les sinistres que le bien a subis. 
 
En complément, il aborde en annexe d'autres risques référencés auxquels la parcelle est exposée. 
 
Cet état des risques réglementés pour l'information des acquéreurs et des locataires (ERRIAL) est établi pour les 
parcelles mentionnées ci-dessous.

PARCELLE(S)
 
33130 BEGLES  
 
Code parcelle :  
000-AE-446

Parcelle(s) : 000-AE-446, 33130 BEGLES
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A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES EXISTANTS ET FAISANT L’OBJET 
D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU TITRE DE L’IAL SONT :

INONDATION

SISMICITÉ : 2/5

Le Plan de prévention des risques naturels (PPR) de type Plan 
de Prévention des Risques Naturels nommé PPR - Bègles 
(révision) a été approuvé et affecte votre bien. 
Date de prescription : 02/03/2012 
Date d'approbation : 05/12/2023 

Un PPR approuvé est un PPR définitivement adopté.  

Le PPR couvre les aléas suivants : 
InondationPar une crue à débordement lent de cours d'eau

Le plan de prévention des risques est un document réalisé par 
l'Etat qui interdit de construire dans les zones les plus 
exposées et encadre les constructions dans les autres zones 
exposées.

Un tremblement de terre ou séisme, est un ensemble de 
secousses et de déformations brusques de l'écorce terrestre 
(surface de la Terre). Le zonage sismique détermine 
l'importance de l'exposition au risque sismique.

1 - très faible
2 - faible
3 - modéré
4 - moyen
5 - fort



Plans de prévention des risques

Votre immeuble est situé dans le périmètre d’un plan de prévention des risques. Il peut être concerné par l’obligation de réaliser 
certains travaux. Pour le savoir vous devez consulter le PPR auprès de votre commune ou sur le site de votre préfecture.

Sismicité

Pour certains bâtiments de taille importante ou sensibles, des dispositions spécifiques à mettre en oeuvre s'appliquent lors de la 
construction.

Pour connaitre les consignes à appliquer en cas de séisme, vous pouvez consulter le site : 
https://www.gouvernement.fr/risques/seisme

Recommandation

Pour faire face à un risque, il faut se préparer et connaître les bons réflexes.

Consulter le dossier d'information communal sur les risques (DICRIM) sur le site internet de votre mairie et les bons conseils sur 
georisques.gouv.fr/me-preparer-me-proteger

Parcelle(s) : 000-AE-446, 33130 BEGLES
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RAPPEL



PLAN DE PRÉVENTION DES RISQUES NATURELS

Rappel du risque : Inondation.

Vous trouverez la liste des arrêtés de catastrophes naturelles pris sur la commune en annexe 2 ci-après (s'il y en a eu).

Les parties signataires à l'acte certifient avoir pris connaissance des informations restituées dans ce document et certifient avoir 
été en mesure de les corriger et le cas échéant de les compléter à partir des informations disponibles sur le site internet de la 
Préfecture ou d'informations concernant le bien, notamment les sinistres que le bien a subis.

Le propriétaire doit joindre les extraits de la carte réglementaire et du règlement du PPR qui concernent la parcelle.

SIGNATURES

Parcelle(s) : 000-AE-446, 33130 BEGLES
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INFORMATIONS À PRÉCISER PAR LE VENDEUR / BAILLEUR

Le bien est il concerné par des prescriptions de 
travaux ?

Oui Non

Si oui, les travaux prescrits ont été réalisés ? Oui Non

INFORMATION RELATIVE AUX SINISTRES INDEMNISÉS PAR L'ASSURANCE À LA 
SUITE D'UNE CATASTROPHE NATURELLE, MINIÈRE OU TECHNOLOGIQUE

Le bien a-t-il fait l'objet d'indemnisation par une 
assurance suite à des dégâts liés à une catastrophe ?

Oui Non

Vendeur / Bailleur Date et lieu Acheteur / Locataire
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ANNEXE 1 : A L’ADRESSE SAISIE, LES RISQUES SUIVANTS EXISTENT 
MAIS NE FONT PAS L’OBJET D’UNE OBLIGATION D’INFORMATION AU 
TITRE DE L’IAL

ARGILE : 2/3

POLLUTION DES SOLS (500 m)

Les sols argileux évoluent en fonction de leur teneur en eau. 
De fortes variations d'eau (sécheresse ou d’apport massif 
d’eau) peuvent donc fragiliser progressivement les 
constructions (notamment les maisons individuelles aux 
fondations superficielles) suite à des gonflements et des 
tassements du sol, et entrainer des dégâts pouvant être 
importants. Le zonage argile identifie les zones exposées à ce 
phénomène de retrait-gonflement selon leur degré 
d’exposition.

Exposition moyenne : La probabilité de survenue d’un sinistre 
est moyenne, l’intensité attendue étant modérée. Les 
constructions, notamment les maisons individuelles, doivent 
être réalisées en suivant des prescriptions constructives ad 
hoc. Pour plus de détails : 
https://www.cohesion-territoires.gouv.fr/sols-argileux-
secheresse-et-construction#e3

Les pollutions des sols peuvent présenter un risque sanitaire 
lors des changements d’usage des sols (travaux, 
aménagements changement d’affectation des terrains) si elles 
ne sont pas prises en compte dans le cadre du projet. 

Dans un rayon de 500 m autour de votre parcelle, sont 
identifiés :

- 18 site(s) potentiellement pollué(s), référencé(s) dans 
l’inventaire des sites ayant accueilli par le passé une activité 
qui a pu générer une pollution des sols (CASIAS).

Les données disponibles mentionnent enfin la présence 
d’anciennes activités qui ont localisées dans le centre de la 
commune par défaut. La présente analyse n’en tient donc pas 
compte. Le détail de ces données est consultable en ANNEXE 
3.

1 : Exposition faible
2 : Exposition moyenne
3 : Exposition fort




































































































